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GSCP VI Tanker Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 132.932.

Constituée par-devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 05 septembre 2007, acte
publié au Mémorial C, no 2798 du 04 décembre 2007.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Nicole Götz
Manager

Référence de publication: 2010140453/14.

(100160512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Pictocopter, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3322 Bivange, 5, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 156.170.

STATUTS

L'an deux mille dix, le vingt septembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Philippe KOHN, travailleur indépendant intellectuel, ingénieur de son gradué en arts de diffusion, né le
09 janvier 1977 à Luxembourg, demeurant à L-3280 Bettembourg, 10, rue Sigefroi,

2.- Monsieur Andrew BRUCE, gérant de sociétés, né le 30 septembre 1961 à Middlesborough (GB) demeurant à L-2221
Luxembourg, 345, rue de Neudorf,

3- Monsieur Pino MOSCIA, indépendant, né le 21 août 1962 à Monte Milone (Italie), demeurant à L-5513 Remich, 5,
rue du Bois.

4.- Monsieur Julien MAQUIL, indépendant, né le 26 août 1976 à Liège (B), demeurant à L-3322 Bivange, 5, rue de la
Gare, agissant tant en son nom personnel qu’en sa qualité de mandataire pour

5.- Monsieur Fred DEMOLDER, indépendant, ingénieur de son, gradué en arts de diffusion né le 02 avril 1968 à Ixelles
(B), demeurant à B-1050 Bruxelles, 1, rue Mercelis, et

6.- Monsieur Patrick THIRY, employé privé, né le 23 juin 1963 à Luxembourg, demeurant à L-3330 Crauthem, 37, rue
Emile Barthel,

tous deux ici représentés en vertu de deux (2) procurations, lesquelles après avoir été signées « ne varietur » par le
mandataire des comparants et le notaire instrumentant resteront annexées aux présentes.

Lesquels comparants, agissant comme ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les
statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils constituent entre eux:

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de “Pictocopter”.

Art. 3. La société a pour objet la commercialisation et les prestations de services de saisie et de captation de données
numériques de tout genre ainsi que le négoce de droits d’auteurs et l’exploitation d’une agence en communication.

La société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques.

Elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobi-lières et immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de six mois à donner par lettre
recommandée à ses co-associés.

Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Roeser.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.
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Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
1.- Monsieur Philippe KOHN, trente parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
2.- Monsieur Julien MAQUIL, trente parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
3.- Monsieur Fred DEMOLDER, vingt-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
4.- Monsieur Patrick THIRY, cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
5.- Monsieur Andrew BRUCE, cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
5.- Monsieur Pino MOSCIA, cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (12.500,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause
de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établis par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.
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Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2010.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ 950,- EUR,.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, les associés, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme dûment convoqués, se
sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1.- L’adresse du siège social est établie à L-3322 Bivange, 5, rue de la Gare

2.- L'assemblée désigne comme gérant unique de la société:

Monsieur Philippe KOHN, préqualifié.

3.- Pour un engagement d’un montant ne dépassant pas de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) la société est
valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique. Pour tout engagement dépassant ce montant l’accord
de l’assemblée général des associés est obligatoire.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Philippe KOHN, Andrew BRUCE, Pino MOSCIA, Julien MAQUIL , Jean SECKLER

Enregistré à Grevenmacher, le 24 septembre 2010. Relation: GRE/2010/3176. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 21 octobre 2010.

Référence de publication: 2010140095/127.

(100160340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

LUXTECMA Service S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 7A, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 53.120.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

2M CONSULTANT SARL
Cabinet comptable et fiscal
13, rue Bolivar
L-4037 Esch-Alzette
Signature

Référence de publication: 2010140472/14.

(100160237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.
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Logdirect S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 49, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 82.799.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010140470/10.

(100160281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

MEMC International Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 135.612.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg Corporation Company SA
Signatures

Référence de publication: 2010140477/11.

(100160389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Pezandco, Société Civile.
Siège social: L-7378 Bofferdange, 1C, rue Theodore Pescatore.

R.C.S. Luxembourg E 4.359.

STATUTS

L'an deux mille dix, le 30 septembre.

Les soussignés:

1) Madame Danielle FABER, économiste, demeurant à Bofferdange, 1C, rue Pescatore,

1) Monsieur Claude KREMER, avocat, demeurant à Bofferdange , 1C, rue Pescatore,

ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile qu'ils entendent constituer entre eux comme suit:

Titre I er - Objet, dénomination, durée, siège

Art. 1 er .  La société a pour objet la prise de participations dans une ou plusieurs sociétés, soit au moyen de capitaux
propres, soit au moyen d'emprunts, de même que I' octroi à titre accessoire, de toutes garanties pour ces opérations.

La société peut en outre, pour accomplir son objet, contracter des prêts auprès d'établissements de crédit.

La société peut de même faire toutes les opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à son
objet ou susceptibles d'en favoriser le développement et ne modifiant pas le caractère civil de la société.

Art. 2. La société prend la dénomination PEZANDCO.

Art. 3. La société est constituée à partir de ce jour, pour une durée illimitée.

Le contrat de société pourra pour la première fois être dénoncé pour le 1 er octobre 2020 et ensuite à l'expiration
de chaque période triennale successive à condition qu'un prévis d'un an au moins ait été donne par l'associé prenant
l'initiative de la dénonciation à la société et aux autres associés.

Jusqu'à 'a prise d' effet de la dénonciation le ou les autres associés peuvent éviter la dissolution en rachetant les parts
de l'associé qui a donné le préavis.

En cas de désaccord sur le prix des parts, ce prix sera fixe définitivement et sans recours par le collège de trois experts.
L'associé qui a pris I'initiative de la dénonciation et les associés qui entendent racheter les parts de l'associé dénonçant
procéderont chacun de son côté à la nomination d'un expert. Le troisième expert sera désigne d' un commun accord
par les deux experts. A défaut par l'une des parties de procéder à la désignation ou à défaut d'accord entre les associés
ou entre les deux experts, ceci dans les huit jours de l'invitation par lettre recommandée qui leur a été faite, la désignation
interviendra à l'initiative de la partie la plus diligente par le Président du Tribunal Civil de l'Arrondissement de Luxembourg.

Les experts devront prendre leur décision au plus tard dans les trois mois après que le collège des experts aura été
complète, sinon une nouvelle désignation d'expert devra intervenir. Le prix fixé par les experts devra être payé au plus
tard dans les trois mois de la décision contre signature des documents de transfert de parts. Les experts devront, dans
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leur évaluation, tenir compte de tous les éléments de la société et les évaluer à leur juste valeur et devront notamment
tenir compte d'éventuelles charges fiscales pouvant frapper les revenus ou les plus-values.

Art. 4. Le siège de la société est à 1C, rue Pescatore, L-7378 Bofferdange. II pourra être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision du conseil d'administration.

Titre II - Apports, capital, parts sociales

Art. 5. Le capital est fixé à 10.000, - €ur. Il est représenté par 100 parts sociales de 100,- €ur chacune.

Le capital est libéré par des versements en numéraire.

Les parts sociales sont attribuées aux associés comme suit:

1) Madame Danielle FABER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2) Monsieur Claude Kremer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
100
parts

Art. 6. La cession des parts s'opérera par acte authentique ou sous seing privé, en observant l'article 1690 du Code
Civil.

Les parts seront librement cessibles entre associés.

Elles ne pourront être cédées à des tiers non associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés
représentant plus des deux tiers du capital social.

Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du
nombre de parts qu'il possède.

Vis-à-vis des créanciers de la société, les associés sont tenus de ces dettes conformément à l'article 1863 du Code
Civil.

Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la société, les administrateurs devront, sauf accord
contraire et unanime des sociétaires, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit
d'exercer une action personnelle contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d'action
et de poursuite que contre la présente société et sur les biens qui lui appartiennent.

Art. 9. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs des associés, mais continuera entre le ou les
survivants et les héritiers de l'associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite, la liquidation judiciaire ou la déconfiture d'un ou de plusieurs associés ne mettra pas fin à la
société, qui continuera entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite, de
liquidation judiciaire ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l'égard de la société.

Les co-propriétaires indivis sont tenus pour l'exercice de leurs droits de se faire représenter auprès de la société par
un seul d'entre eux et par un mandataire commun pris par les autres associés.

Les droits et les obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part
emporte de plein droit adhésion aux statuts et résolutions prises par l'assemblée générale.

Titre III - Administration de la société

Art. 10. La société est gérée et administrée par un conseil d'administration composé de:

1) Madame Danielle FABER, préqualifiée

2) Monsieur Claude Kremer, préqualifié

En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un administrateur, il sera pourvu à son remplacement par I'as-
semblée générale extraordinaire décidant à la majorité requise pour les changements aux statuts prévue à l'article 18 ci-
dessous.

Art. 11. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société et faire ou
autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

II a notamment les pouvoirs suivants, lesquels sont énonciatifs et non limitatifs: il administre les biens de la société et
il la représenté vis-à-vis des tiers et de toutes les administrations; il consent ou accepte et résilie tous les baux et locations,
pour le temps et aux prix, charges et conditions qu'il juge convenables; il touche les sommes dues à la société à tel titre
et pour telle cause que ce soit; il paie toutes celles qu'elle peut devoir et en ordonne le paiement.

II règle et arrête tous comptes avec tous créanciers et débiteurs. II exerce toutes les actions judiciaires, tant en
demandant qu'en défendant.
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II autorise aussi toutes ventes, traites, transactions, compromis, tous acquiescements et désistements, ainsi que toutes
les subrogations et toutes mainlevées d'inscriptions hypothécaires, privilèges et droits de résolution, saisies et autres
droits, avant ou après paiement.

II arrête les états de situation et les comptes qui doivent être soumis à l'assemblée générale des associés, il statue sur
toutes propositions à lui faire et arrête son ordre du jour.

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge convenables a un ou plusieurs de ses membres pour l'administration
courante de la société, et l'exécution de ses décisions.

Il peut en outre conférer à toute personne que bon lui semble des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés.

Art. 12. Tous les actes et engagements concernant la société, décidés ou approuvés par le conseil, sont signés par
deux administrateurs, à moins d'une délégation spéciale du conseil à un seul administrateur ou à tout autre mandataire.

Titre IV - Assemblée générale

Art. 13. Les associés sont réunis chaque année en assemblée générale par le conseil d'administration, avant la fin du
mois d'avril, aux jour, heure et lieu indiqués dans l'avis de convocation.

Des assemblées générales peuvent être convoquées extraordinairement par le conseil d'administration quand il le juge
convenable, mais elles doivent l'être par lui dans le délai d'un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés
représentant deux tiers au moins des parts existantes.

Les convocations aux assemblées générales ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées
adressées aux associés cinq jours francs au moins à l'avance et qui doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.

L'assemblée peut même se tenir sur convocation verbale et sans délai, si tous les associés sont présents ou représentés
sans délai, si tous les associés sont présents ou représentés.

Art. 14. Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales, et chacun d'eux peut s'y faire représenter
par un autre associé.

Lorsque I'assemblée générale est appelée à délibérer dans des cas autres que ceux prévus à I' article 18 ci-après, elle
doit être composée d'associés représentant les deux tiers au moins de toutes les parts.

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée générale est convoquée à nouveau et elle délibère valablement quel
que soit le nombre de parts représentées, mais seulement sur les objets à l'ordre du jour de la première réunion.

Art. 15. Les délibérations sont prises à la majorité des voix des associés présents, sauf ce qui est stipule à l'article 18.

Chaque membre de l'assemblée a autant de voix qu'il possède et représenté de parts sans limitation.

Art. 16. L'assemblée générale ordinaire entend le rapport du conseil d'administration sur les affaires sociales; elle
discute, approuve et redresse les comptes.

Elle délibère sur toutes propositions portées à l'ordre du jour que ne sont pas de la compétence de l'assemblée générale
extraordinaire.

Art. 17. L'assemblée générale extraordinaire peut sur l'initiative du conseil d'administration ou à la demande d'un ou
de plusieurs associés représentant deux tiers des parts, apporter toutes modifications aux statuts, quelle qu'en soit la
nature ou l'importance.

Elle peut décider notamment:

- l'augmentation ou la réduction du capital social et la division afférente en parts sociales;

- la prorogation, la réduction de durée ou la dissolution anticipée de la société, sa fusion ou alliance avec d'autres
sociétés, par intérêt ou par action, constituées ou a constituer;

- la transformation de la société en société de tout autre forme;

- l'extension ou la restriction de l'objet social;

- la nomination d'administrateurs.

Titre V - Dissolution, liquidation

Art. 18. A l'expiration ou en cas de dissolution anticipée de la société, l'assemblée générale règle, sur la proposition
du conseil d' administration, le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pou-
voirs.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire, faire l'apport à une autre
société, civile ou commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou la
cession à une société ou à tout autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

L'assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes attributions que durant le
cours de la société. Elle a notamment le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et donner quitus au liquidateur.

La produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est reparti entre les associés, propor-
tionnellement au nombre de parts possédées par chacun d'eux.
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Titre VI - Disposition générale

Art. 19. Les articles 1832 et 1872 du Code Civil ainsi que les dispositions applicables de la loi du 10 août mil neuf cent
quinze sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures, trouveront application partout où il n'y est dérogé
par les présents statuts.

Référence de publication: 2010140106/145.

(100160816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

MEMC International Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 135.612.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg Corporation Company SA
Signatures

Référence de publication: 2010140478/11.

(100160399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

NG Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 109.221.

Le Bilan au 31/03/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 octobre 2010.
Christopher Jenner
Director

Référence de publication: 2010140488/12.

(100160291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

PRB Luxemburgo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 156.164.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the thirteenth of October.

Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

- Agroamerica Fruit Company B.V., a company having its registered office at Naritaweg 165, Telestone 8, 1043 BW,
Amsterdam, The Netherlands and registered with the Dutch Trade Register under number B.V. 1416703;

- PRB EL SALVADOR S.A. de C.V., a company having its registered office at 17 Avenida Norte y Calle Chiltiupan,
Centro Comercial Chiltiupan, Local 2, Santa Tecla, Departamento de la Libertad, Republica de El Salvador and with its
charter registered with the Registrar of the Republic of San Salvador under number 75, file No. 2615, p. 420-432;

- Fernando Paiz Andrade, residing at 11 Avenida 20-41 Zona 14, Guatemala 014, Departamento de Guatemala, Re-
publica de Guatemala;

All here represented by Annick Braquet, with professional address in Luxembourg

by virtue of three proxies delivered under private seal.

The said proxies, signed "ne varietur" by the proxyholder of the persons appearing and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, represented as thereabove mentioned, have requested the undersigned notary to inscribe as
follows the articles of incorporation of a société à responsabilité limitée:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”).
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Art. 2.

2.1. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad, in
any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever anywhere in the world.

2.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries or companies in which it has a direct
or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect shareholder of the Company or any
affiliated company belonging to the same group as the Company (hereafter referred as the “Connected Companies”). It
may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its
Connected Companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or
over some of its assets.

2.3. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intel-
lectual property rights of any nature or origin whatsoever.

2.4. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect
investments in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing,
renting, dividing, draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mort-
gaging, pledging or otherwise encumbering movable or immovable property.

2.6. The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The private limited liability Company will have the name “PRB Luxemburgo S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its partners deliberating in the manner provided to amend the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at SEVENTEEN THOUSAND FIVE HUNDRED US DOLLARS (17,500.- USD) divided into
ONE HUNDRED SEVENTYFIVE THOUSAND (175,000) share quotas of TEN CENTS US DOLLARS (0.10 USD) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single partner or by decision of the partners’
meeting, as applicable, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles the partners to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In the case of a single partner, the Company’s shares held by the single partner are freely transferable.

In the case of a plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requi-
rements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single partner or of one of the partners, as applicable.

Art. 12. The Company is managed by managers who need not be partners.

The managers will be designated as either A or B managers and will constitute a board of managers (“conseil de
gérance”).

The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the partners holding a majority
of votes.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of partners fall within the
competence of the board of managers.
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The Company shall be bound by the joint signature of one A manager and two B managers, or by the sole signature
of an A manager for all matters not exceeding one thousand Euro (EUR 1,000).

The board of managers may sub-delegate its powers for specific tasks to one or more ad hoc agents.

The board of managers will determine any such agent’s responsibilities and remuneration (if any), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among the managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the board of managers are convened by any manager.

The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers from the same category
provided a written proxy has been granted.

The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies and provided that at least one A manager and two B managers are present or represented. Any decisions by
the board of managers shall be adopted unanimously by the A managers and B managers present or represented. The
minutes of the meeting will be signed by the chairman and secretary of the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling all persons participating in the meeting to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. The minutes of the meeting will be signed by
the chairman and secretary of the meeting.

The board of managers may pass resolutions in writing or by facsimile, e-mail or any other similar means of commu-
nication. The entirety will form the minutes giving evidence of the resolution. Such resolutions can be documented in a
single document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the board of
managers.

Art. 13. The managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to any commitment validly
made by them in the name of the Company.

Art. 14. In the case of a single partner, such single partner assumes all powers conferred to the general partner meeting.

In the case of a plurality of partners, each partner may collectively take part in decisions irrespective of the number
of shares that he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the partners owning
at least three quarters of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company’s fiscal year starts on the 1 st of January of each year and ends on the 31 st of December of the
year.

Art. 16. Each year, with reference to the 31 st of December, the Company’s accounts are established and the board
of managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner or partners, as appicable, commensurate to his or
their share holding in the Company.

The board of managers is authorized to decide and to distribute interim dividends at any time, under the following
conditions:

1. The board of managers will prepare interim statements of accounts that are the basis for the distribution of interim
dividends;

2. These interim statements of accounts show that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 18. At the time of winding up the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators to be
appointed by the partners, who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

123226



L U X E M B O U R G

Transitory Provision

The first fiscal year shall begin today and it shall end on December 31 st , 2011.

Subscription – Payment

The share quotas have been subscribed as follows:

- 99,855 share quotas have been subscribed by Agroamerica Fruit Company B.V., a company having its registered office
at Naritaweg 165, Telestone 8, 1043 BW, Amsterdam, The Netherlands, mentioned before, as a partner;

- 57,820 share quotas have been subscribed by PRB EL SALVADOR S.A. de C.V., a company having its registered office
at 17 Avenida Norte y Calle Chiltiupan, Centro Comercial Chiltiupan, Local 2, Santa Tecla, Departamento de la Libertad,
Republica de El Salvador, mentioned before, as a partner;

- 17,325 share quotas have been subscribed by Fernando Paiz Andrade, residing at 11 Avenida 20-41 Zona 14, Gua-
temala 014, Departamento de Guatemala, Republica de Guatemala, mentioned before, as a partner.

The share quotas have been fully paid up in cash, so that the sum of SEVENTEEN THOUSAND FIVE HUNDRED US
DOLLARS (17,500.USD) is now available to the Company, proof of which has been given to the undersigned notary who
acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever that will have to be borne by the subscriber as a result
of the Company’s formation are estimated at approximately ONE THOUSAND TWO HUNDRED AND FIFTY EURO
(1,250.- EUR).

Resolutions of the partners

1. The company will be administered by two A managers and two B managers as follows:

Managers A:

- Mr. Fabrice Geimer, with professional address at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Luxembourg Corporation Company S.A., with registered offices at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg

Managers B:

- Mr. Francisco Rovira Figueroa, with professional address at Urbanización Cumbres de Cuscatlán, Calle Xochiquetzal
n.mero 6, Polígono “C”, Antiguo Cuscatlán, Departamento de la Libertad, Rep.blica de El Salvador,

- Mr. Manuel Fernando Bolaños Valle, with professional address at Avenida de las Américas 22-83 zona 14, Edificio
Agroamerica, 9o nivel, Guatemala City, Guatemala.

The duration of their mandates is unlimited.

2. The address of the corporation is in L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version, and in the case of discrepancies between the English and the French text, the
English version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, the said proxyholder signed together
with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le treize octobre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

- Agroamerica Fruit Company B.V., société ayant son adresse principale à Naritaweg 165, Telestone 8, 1043 BW,
Amsterdam, The Netherlands et inscrite auprès du Registre de Amsterdam sous le numéro B.V. 1416703;

- PRB El SALVADOR S.A. de C.V., société ayant son adresse principale à 17 Avenida Norte y Calle Chiltiupan, Centro
Comercial Chiltiupan, Local 2, Santa Tecla, Departamento de la Libertad, Republica de El Salvador et inscrite avec ses
statutes auprès du Registre de San Salvador sous le numéro 75, dossier No. 2615, p. 420-432;

- Fernando Paiz Andrade, residing at 11, Avenida 20-41 Zona 14, Guatemala 014, Departamento de Guatemala, Re-
publica de Guatemala;

Tous ici représentés par Annick Braquet, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu de trois procurations données sous seing privé.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées “ne varietur” par le mandataire des parties comparantes et
le notaire instrumentant, annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.
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Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”).

Art. 2.
2.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, sous quelque forme que ce

soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt
et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée n’importe ou au monde.

2.2. La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
ne soit substantiel, ou à toute société qui serait actionnaire direct ou indirect de la Société, ou encore à toute société
appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprise comme les «Sociétés Apparentées»). La Société pourra
accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par
hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces méthodes, pour
l’exécution de tout contrat ou obligation de la Société ou de Sociétés Apparentées.

2.3. La Société pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets et/ou autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

2.4. La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d’intérêt et autres risques.

2.5. La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage,
la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

2.6. L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société à responsabilité limitée aura la dénomination PRB Luxemburgo S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
L’adresse du siège sociale peut-être déplacée à l’intérieur de la commune par décision du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DIX-SEPT MILLE CINQ CENTS US DOLLARS (17.500.- USD) représenté
par CENT SOIXANTE QUINZE MILLE (175.000) parts sociales de DIX CENTS US DOLLARS (0,10 USD) chacune.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’as-
semblée générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à l’associé à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion
directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par des gérants qui ne doivent pas obligatoirement être associés.
Les gérants sont désignés comme gérants A ou B et constituent un conseil de gérance.
Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires

de la majorité des votes.

123228



L U X E M B O U R G

Dans les rapports avec les tiers, les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et
approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du conseil de gérance.

La Société est valablement engagée par la signature conjointe d’un gérant A et de deux gérants B, ou par la signature
unique d’un administrateur A pour toutes les matières n’excédant pas mille euros (EUR 1.000).

Le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs
agents ad hoc.

Le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération quelconque (s’il y en a) de ces agents, la durée
de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu
parmi les membres présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.

Le conseil de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants seront présents ou
représentés.

Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance de sa catégorie à condition
d’ une procuration par écrit.

Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée
par procurations et qu’à tout le moins un gérant A et deux gérants B soient présents ou représentés. Toute décision du
conseil de gérance doit être adoptée à l’unanimité par les gérants A et les gérants B présents ou représentés. Les réso-
lutions de la réunion seront signées par le président et le secrétaire de la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que tous les personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion. Les résolutions
de la réunion seront signées par le président et le secrétaire de la réunion.

Les membres du conseil de gérance ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par écrit, facsimile ou e-mail ou tout autre moyen
de communication similaire. L’ensemble constitue le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue. Ces résolu-
tions pourront être documentées par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et
signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 13. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. En cas d’un associé unique, celui exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l’assemblée générale des
associés.

En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
parts qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L’année fiscale commence le premier janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes de la Société sont établis et le conseil de gérance, prépare un
inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes intérimaires, à tout moment, sous les
conditions suivantes:

1. Le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes de la société qui constituera la base pour la
distribution des dividendes intérimaires;
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2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice fiscale commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:

- 99.855 parts sociales par Agroamerica Fruit Company B.V., société ayant son adresse principale à Naritaweg 165,
Telestone 8, 1043 BW, Amsterdam, The Netherlands, précitée, en tant qu’associé;

- 57.820 parts sociales par PRB EL SALVADOR S.A. de C.V., société ayant son adresse principale à 17 Avenida Norte
y Calle Chiltiupan, Centro Comercial Chiltiupan, Local 2, Santa Tecla, Departamento de la Libertad, Republica de El
Salvador, précitée, en tant qu’associé;

- 17.325 parts sociales par Fernando Paiz Andrade, residing at 11 Avenida 20-41 Zona 14, Guatemala 014, Departa-
mento de Guatemala, Republica de Guatemala, précitée, en tant qu’associé.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de DIXSEPT MILLE CINQ CENTS US DOLLARS (17.500.- USD) se trouve dès maintenant à la disposition de la
société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent au souscripteur ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ MILLE DEUX CENT CIN-
QUANTE EUROS (1.250,- EUR).

Décisions des associés

1) La société est administrée par deux gérants A et deux gérants B:

Gérants A:

- Monsieur Fabrice Geimer, ayant son adresse professionnelle à 28, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

- Luxembourg Corporation Company S.A., société ayant son adresse principale à 20, rue de la Poste, L-2346 Luxem-
bourg

Gérants B:

- Monsieur Francisco Rovira Figueroa, ayant son adresse prfessionnelle à Urbanización Cumbres de Cuscatlán, Calle
Xochiquetzal n.mero 6, Polígono “C”, Antiguo Cuscatlán, Departamento de la Libertad, République du El Salvador

- Monsieur Manuel Fernando Bolanos Valle, ayant son adresse prfessionnelle à Avenida de las Américas 22-83 zona
14, Edificio Agroamerica, 9o nivel, Guatemala City, Guatemala.

La durée de leurs mandats est illimitée.

2) L'adresse du siège social est fixée à L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé le
présent acte avec le notaire.

Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 octobre 2010. Relation: LAC/2010/45385. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 19 octobre 2010.

Référence de publication: 2010140109/347.

(100160085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Nouvelle Toiture S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. F & M Construction-Toiture S.à r.l.).

Siège social: L-4751 Pétange, 161, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 121.016.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010140489/11.

(100160270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

ProLogis UK CCLVII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 133.263.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2010.
ProLogis Directorship Sàrl
Gérant
Representé par Gareth Alan Gregory
Gérant

Référence de publication: 2010140494/14.

(100160571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

ProLogis UK CCLX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 133.260.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2010.
ProLogis Directorship Sàrl
Gérant
Representé par Gareth Alan Gregory
Gérant

Référence de publication: 2010140495/14.

(100160580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

S.C.I. Consorts Weis, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-7727 Colmar-Berg, 2, rue Prince Charles.

R.C.S. Luxembourg E 4.358.

STATUTS

L'an deux mille dix, le neuf septembre.

Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck,

ont comparu:

1) Monsieur Charles WEIS, retraité, né à Ettelbruck le 2 mai 1950 (matr. 1950 05 02 218), demeurant à L-7727 Colmar-
Berg, 2, rue Prince Charles;

2) Madame Antonia MEMOLA, sans état particulier, née à Turi en Italie le 14 juillet 1950 (matr.1950 07 14 207), épouse
de Monsieur Charles WEIS prénommé, demeurant à L-7727 Colmar-Berg, 2, rue Prince Charles;
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3) Madame Marie-Rose WEIS, secrétaire, épouse de Monsieur Luigi GIAMPAOLO, née à Ettelbruck le 24 décembre
1971 (matr.1971 12 24 222), demeurant à L-9164 Lipperscheid, 12, op dem Gaart;

4) Madame Sonja WEIS, infirmière psychiatrique, célibataire, née à Ettelbruck le 8 juin 1976 (matr. 1976 06 08 125),
demeurant à L-9451 Bettel, 12, Veinerstrooss;

5) Madame Marina WEIS, éducatrice, célibataire, née à Ettelbruck le 21 avril 1978 (matr.1978 04 21 145), demeurant
à L-9395 Tandel, 12B op der Huuscht;

6) Madame Manuela WEIS, secrétaire, célibataire, née à Ettelbruck le 28 avril 1980 (matr.1980 04 28 184), demeurant
à L-9395 Tandel, 12B op der Huuscht;

7) Monsieur Pierre WEIS, aide-auxiliaire de vie, né à Ettelbruck le 22 juillet 1988 (matr. 1988 07 22 177),demeurant à
L-7727 Colmar-Berg, 2, rue Prince Charles;

lesquels comparants ont requis le notaire de documenter comme suit les statuts d'une société civile qu'ils ont convenu
de constituer entre eux:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les comparants prénommés et toutes personnes, physiques ou morales,
qui pourront devenir associés par la suite, une société civile immobilière qui sera régie par les lois y relatives, notamment
les articles 1832 et 1872 du Code Civil, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet l'acquisition, la mise en valeur et la gestion d'un ou de plusieurs immeubles, en dehors
de toutes opérations commerciales.

La société pourra effectuer toutes opérations mobilières, immobilières et financières se rattachant directement ou
indirectement à cet objet ou de nature à en faciliter la réalisation.

Art. 3. La société prend la dénomination de "S.C.I. CONSORTS WEIS" (matr. 2010 70 01 337).

Art. 4. Le siège social de la société est établi à Colmar-Berg; il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché
de Luxembourg par décision de l'assemblée générale.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée, prenant cours à la date de ce jour.

Elle peut être dissoute par décision de l'assemblée générale statuant à la majorité des trois quarts (3/4) des parts
sociales existantes.

La société n'est pas dissoute par le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un associé, ni par la cessation des
fonctions ou la révocation d'un gérant, qu'il soit associé ou non.

Art. 6. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année. Le premier
exercice social commence au jour de la constitution de la société et finit le 31 décembre 2010.

Art. 7. Le capital social est fixé à la somme de DEUX CENT TRENTE–HUIT MILLE QUATRE CENTS EUROS (EUR
238.400.-) représenté par deux mille trois cent quatre-vingt-quatre (2.384) parts sociales d'une valeur nominale de CENT
EUROS (EUR 100.-) chacune.

Ce capital social a été intégralement libéré comme suit:

a) par l'apport en nature à la société, franc et libre de toutes dettes, privilèges et hypothèques, des immeubles ci-après
mentionnés, appartenant aux époux Charles WEIS-Antonia MEMOLA, sous la condition expresse que les loyers du rez-
dechaussée du premier numéro ci-aprés apporté ne font pas partie de la société civile présentéement créée, car restent
acquis aux époux Charles WEIS-Antonia MEMOLA, ce qui est formellement accepté par toutes les parties:

La pleine propriété des immeubles suivants:

Commune de Luxembourg, section HoA de Hollerich

1) Numéro 22/7106, "rue Luc Housse", place (occupée) bâtiment industriel et artisanal, contenant 4,27 ares;

2) Numéro 22/7107, même lieu-dit, place, contenant 3,81 ares;

Ces immeubles sont évalués ensemble à la somme de deux cent trente-trois mille quatre cent euros ( EUR 233.400.-).

b) par le versement espèces dans les caisses de la société, par Madame Marie-Rose WEIS d'un montant de mille euros
(EUR 1.000.-);

c) par le versement espèces dans les caisses de la société, par Madame Sonja WEIS d'un montant de mille euros (EUR
1.000.-);

d) par le versement espèces dans les caisses de la société, par Madame Marina WEIS d'un montant de mille euros (EUR
1.000.-);

e) par le versement espèces dans les caisses de la société, par Madame Manuela WEIS d'un montant de mille euros
(EUR 1.000.-);

f) par le versement espèces dans les caisses de la société, par Monsieur Pierre WEIS d'un montant de mille euros (EUR
1.000.-);

Total des apports: DEUX CENT TRENTE–HUIT MILLE QUATRE CENTS EUROS (EUR 238.400.-)

En raison de ces apports, les parts sociales de la société sont attribuées comme suit:
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- aux époux Charles WEIS-Antonia MEMOLA, prénommés, deux mille trois cent trente-quatre parts sociales (2.334);

- à Madame Marie-Rose WEIS, prénommée, dix (10) parts sociales;

- à Madame Sonja WEIS, prénommée, dix (10) parts sociales;

- à Madame Marina WEIS, prénommée, dix (10) parts sociales;

- à Madame Manuela WEIS, prénommée, dix (10) parts sociales;

- à Monsieur Pierre WEIS, prénommé, dix (10) parts sociales; Total: deux mille trois cent quatre-vingt-quatre (2.384)
parts sociales d'une valeur nominale de CENT EUROS (EUR 100.-) chacune.

Titre de propriété

Les époux Charles WEIS-Antonia MEMOLA sont devenus propriétaires des susdits immeubles comme suit:

- de l' immeuble sub 1) en vertu d'un acte de vente reçu par le notaire Joseph KERSCHEN, alors de résidence à Eich,
en date du 13 novembre 1984, transcrit au premier bureau des hypothéques à Luxembourg le 23.11.1984, volume 999,
numéro 65,

- de l’immeuble sub 2), en vertu d' un acte de vente reçu par le notaire Marc CRAVATTE, alors de résidence à
Ettelbruck, en date du 26 octobre 1992, transcrit au bureau des hypothéques de Diekirch le 13 novembre 1997, volume
1318, numéro 37.

Art. 8. La propriété des parts sociales résulte des présents statuts ainsi que des actes de cessions de parts régulièrement
consentis, sans qu'il ait lieu à délivrance d'aucun titre aux associés. Chaque part sociale donne droit à une fraction pro-
portionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social et des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées à des non-associés que moyennant l'accord des associés, représentant au moins les trois
quarts (3/4) du capital social.

Cet accord vaut également pour les transmissions à cause de mort.

Art. 10. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée
générale qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions.

Art. 11. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnait qu'un seul titulaire par part.

Les co-propriétaires indivis, ainsi que les nu-propriétaires et usufruitiers de parts sociales, sont tenus de se faire
représenter par un seul d'entre eux.

Faute d'accord sur ce point, l'exercice des droits attachés à ces parts pourra être suspendu.

Art. 12. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre des parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut valablement
se faire représenter par un porteur de procuration spéciale.

Art. 13. L'assemblée générale des associés se réunit aussi souvent que les affaires de la société l'exigent, sur convocation
du ou des gérants. Cette convocation contiendra l'ordre du jour. Une assemblée générale doit avoir lieu au moins une
fois par an.

Art. 14. Les décisions collectives sont valablement prises à la majorité simple des parts sociales représentées à l'as-
semblée. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne sont valables que pour autant qu'elles
sont adoptées par les associés représentant les trois quarts (3/4) au moins du capital social.

Art. 15. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sociaux seront arrêtés et le gérant dressera un inven-
taire des valeurs actives et passives de la société.

Art. 16. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l'assemblée générale qui fixera leurs pouvoirs et émoluments.

Art. 17. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les associés se réfèrent aux dispositions légales en vigueur.

Frais.

Les frais mis à charge de la société à raison de sa constitution sont évalués à cinq mille euros (EUR 5.000.-). Certificat
d'état civil. Le notaire soussigné certifie l'état civil des comparants sur base d'extraits d'actes d'état civil. Assemblée
générale extra-ordinaire.

Et de suite les comparants prénommés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale
extra-ordinaire et ont pris, à l'unanimité et sur ordre du jour conforme, les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social est fixée à L-7727 Colmar-Berg, 2, rue Prince Charles;

2. Est nommé gérant de la société Monsieur Charles WEIS, préqualifié;

3. Le gérant a tous les pouvoirs pour agir au nom de la société et pour l'engager en toutes circonstances par sa seule
signature;
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4. Le mandat ainsi conféré reste valable jusqu'à décision contraire de l'assemblée générale.

Rien d'autre n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénom usuel, état
et demeure, ils ont tous signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. WEIS, A. MEMOLA, M.-R. WEIS, S. WEIS, M. WEIS, M. WEIS, P. WEIS, P. PROBST.

Enregistré à Diekirch, le 15 septembre 2010. DIE/2010/8749. Reçu soixante-quinze euros. EUR 1.400,40.-

Le Receveur (signé): J. Tholl.

POUR COPIE CONFORME AUX FINS DE PUBLICATION AU MEMORIAL C.

Ettelbruck, le 20 octobre 2010.
Le notaire

Référence de publication: 2010140127/132.

(100160338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Vandon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 7A, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 124.491.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

2M CONSULTANT SARL
Cabinet comptable et fiscal
13, rue Bolivar
L-4037 Esch/Alzette
Signature

Référence de publication: 2010140523/14.

(100160243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

VSII (Lux) S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 110.581.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Frederik Kuiper
Gérant B

Référence de publication: 2010140524/12.

(100160395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Weather Finance I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 144.733.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SGG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010140525/11.

(100160096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.
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Share Nominees S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 115.226.

In the year two thousand ten, on the thirteenth of October.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders (the Meeting) of the Luxembourg public limited com-
pany (société anonyme) Share Nominees Spf S.A. (the Company) having its registered office at 4a, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 115.226, incorpo-
rated on March 16 th , 2006 pursuant to a notarial deed recorded by Maître Gérard LECUIT, notary residing in
Luxembourg (Grand duchy of Luxembourg), published in the Official Gazette (Journal Officiel du Grand-Duché de Lu-
xembourg, Recueil des Sociétés et Associations, Mémorial C), n° 1114, page 53464 dated June 8 th , 2006, last amended
by a deed of the undersigned notary on September 11 th , 2007, published in the Official Gazette (Journal Officiel du
Grand-Duché de Luxembourg, Recueil des Sociétés et Associations, Mémorial C), n° 2691, page 129122 dated November
23 rd , 2007.

The Meeting is chaired by Mr Colm SMITH, Certified Public Accountant, professionally residing in Luxembourg (the
Chairman).

The Chairman appoints Mrs Corinne PETIT, employee, professionally residing in Luxembourg as secretary of the
Meeting (the Secretary).

The Meeting elects Mr Raymond THILL, maître en droit, professionally residing in Luxembourg as scrutineer of the
Meeting (the Scrutineer).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.

The Bureau having thus been constituted, the Chairman requests the notary to record that:

I. the shareholders present or represented at the Meeting and the number of shares which they hold are recorded in
an attendance list, which will remain attached to these minutes and which will be signed by the holders of powers of
attorney who represent the shareholders who are not present and the Members of the Bureau. The said list as well as
the powers of attorney will remain attached to these minutes;

II. it appears from the attendance list that all of the shares are present or duly represented at the Meeting. The
shareholders present or represented declare that they have had due notice of, and have been duly informed of the agenda
prior to the Meeting. The Meeting decides to waive the convening notices;

III. the agenda of the Meeting is as follows:

1) Decision to convert the Company into a Luxembourg Soparfi; and

2) Subsequent restatement of articles 1. and 4. of the articles of association of the Company;

3) Miscellaneous.

Then the Meeting, after deliberation, passed the following resolutions unanimously:

First resolution

The Meeting resolves to convert the Company into a Luxembourg Soparfi with immediate effect.

Second resolution

As a consequence of the above resolution, the Meeting resolves to restate article 1. and article 4. of the articles of
association of the Company, which will read henceforth, in their English version, as follows:

“Art. 1. The corporate name of the Company will be Share Nominees S.A.”.

“Art. 4. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may borrow in any form and privately issue bonds.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in the accom-
plishment and development of its purpose."

Estimate of costs

The amount of the expenses in relation to the present deed are estimated to be approximately one thousand two
hundred euro (EUR 1,200).
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There being no further business, the Meeting is terminated.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed (including the
articles of association of the Company) is worded in English, followed by a French version of the present deed; on request
of the appearing persons and in case of divergence between the English and the French, the English version will be
prevailing.

Whereof the document having been read to the persons appearing all known to the notary by their names, first names,
civil status and residences, said persons signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mil dix, le treize octobre.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire (l'Assemblée) des actionnaires de la société Share Nominees Spf
S.A., (ci-après la "Société"), une société anonyme de droit luxembourgeois, avec siège social au 4a, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 115.226,
constituée par un acte authentique reçu par Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg en date du 16
mars 2006, acte publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, N° 1114, page 53464 du 8 juin 2006,
modifié pour la dernière fois par un acte du notaire instrumentaire en date du 11 septembre 2007, publié au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, N° 2691, page 129122 en date du 23 novembre 2007.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Colm SMITH, expert comptable, résidant professionnellement à Luxembourg
(le Président).

Le Président désigne Madame Corinne PETIT, employée privée, résidant professionnellement à Luxembourg, Secré-
taire de l'Assemblée (le Secrétaire).

L'Assemblée désigne en tant que Scrutateur de l'Assemblée Monsieur Raymond THILL, maître en droit, résidant
professionnellement à Luxembourg (le Scrutateur).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur seront désignés collectivement en tant que Bureau de l'Assemblée.

Le Bureau ainsi constitué, Madame la Présidente expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I. Que les actionnaires présents ou représentés à l'Assemblée et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués
sur une liste de présence. La liste de présence, signée par tous les actionnaires représentés à l'assemblée, les membres
du bureau et le notaire, restera annexée au présent acte avec les procurations pour y être soumis ensemble aux formalités
de l'enregistrement.

II. Qu’il résulte de la liste de présence établie et signée par les membres du Bureau que la totalité du capital social
votant de la Société est dûment représentée à la présente assemblée qui est dès lors régulièrement constituée et peut
délibérer sur les points figurant à l’ordre du jour, repris ci dessous.

III. Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1) Décision de convertir la Société en une Soparfi luxembourgeoise;

2) Reformulation des articles 1. et 4. des statuts de la Société;

3) Divers.

Après délibération, l'Assemblée a pris les résolutions suivantes, par vote unanime:

Première résolution

L'Assemblée décide de convertir la Société en Soparfi, avec effet immédiat.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution ci-dessus, l'Assemblée décide de reformuler les articles 1. et 4. des statuts de la
Société, afin qu'ils prennent la teneur suivante dans leur version française:

«Art. 1 er .  La société aura la dénomination suivante: Share Nominees S.A.»

«Art. 4. L'objet social de la Société consiste en la prise de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou
étrangères, sous quelque forme que ce soit, ainsi que toute autre forme d'investissement, l'acquisition par achat, sou-
scription ou de toute autre façon ainsi que le transfert, par voie de cession, d'échange ou autre de titres en tout genre
ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de son portefeuille.

La Société peut consentir des garanties, accorder des prêts ou assister de toute autre façon les sociétés dans lesquelles
elle détient une participation directe ou indirecte ou qui font partie du même groupe qu'elle.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, et peut procéder, uniquement par voie de placement
privé, à l'émission d'obligations.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles ou financières, qu'elle jugera utiles à la
réalisation de son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.»
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Frais

Le montant des frais relatifs au présent acte sont estimés à environ mille deux cents euros (1.200.- EUR).
Plus aucun point ne se trouvant à l'ordre du jour, l'Assemblée est ajournée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare que le présent acte (en ce y compris les statuts de la

Société) a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête des parties comparantes, en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.
Et après lecture faite aux membres du bureau, tous connus du notaire par leurs nom, prénoms, état civil et résidences,

les personnes précitées ont signé ensemble avec le notaire, l'original du présent acte.
Signé: C. Smith, C. Petit, R. Thill et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 octobre 2010. LAC/2010/45339 Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
POUR COPIE CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Référence de publication: 2010140132/123.
(100160832) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Windpark Op Der Hei AG, Société Anonyme.
Siège social: L-9089 Ettelbruck, 16, rue Michel Weber.

R.C.S. Luxembourg B 91.675.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010140526/10.
(100160280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

W2005/W2007 Vernal Holding 1 Luxembourg (H2) S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 127.367.

Constituée par-devant Me Paul Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 2 mai 2007, acte publié
au Mémorial C, no 1227 du 21 juin 2007.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Nicole Götz
Manager

Référence de publication: 2010140527/14.
(100160517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Skype Global S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 94.352,20.
Siège social: L-2165 Luxembourg, 23-29, Rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 141.496.

In the year two thousand and ten, on the thirtieth day of the month of September.
Before Us Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg,
was held an extraordinary general meeting of the shareholders of “Skype Global S.à r.l.” (the “Company”), a société

à responsabilité limitée, incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at
23-29, Rives de Clausen, L-2165 Luxembourg, registered with the Luxembourg register of trade and companies under
number B 141.496, incorporated on September 8, 2008 under the name of “SLP III Cayman DS IV Holdings S.à r.l.”, by
deed of Maître Henri Hellinckx, notary in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(the “Mémorial”) on September 29, 2008, under number 2374, page 113938. The articles of association of the Company
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have been amended for the last time on 17 August 2010 by deed of Maître Henri Hellinckx, not yet published in the
Mémorial.

The meeting was presided by Antoine Daurel, avocat, residing in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary Paul Florin, juriste, residing in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer, Paul Florin, juriste, residing in Luxembourg.

The bureau having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

(A) The shareholders represented and the number of shares held by them are shown on an attendance list signed by
the proxyholder, the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list, as well as the
proxies, will remain attached to this document to be filed with the registration authorities.

(B) It appears from the said attendance list that all shareholders and all nine million four hundred and thirty-one
thousand three hundred and sixty (9,431,360) shares in issue were represented at the present meeting.

(C) All shareholders represented declared having had sufficient prior knowledge of the agenda of the meeting and
waived their rights to any prior convening notice thereof so that the meeting can validly decide on all items of the agenda.

(D) The present meeting is regularly constituted and may validly deliberate on the agenda set out below:

A. Increase of the issued share capital of the Company by an amount of USD 38.60 so as to bring it from its current
amount of USD 94,313.60 to USD 94,352.20 by the issue of 386 class A shares, 386 class B shares, 386 class C shares,
386 class D shares, 386 class E shares, 386 class F shares, 386 class G shares, 386 class H shares, 386 class I shares, and
386 class J shares, each of a nominal value of one cent (USD 0.01) for a total subscription price of USD 1,000,396.20;
subscription to the new class A shares, class B shares, class C shares, class D shares, class E shares,class F shares, class
G shares, class H shares, class I shares, and class J shares by Skype Management, L.P., an exempted limited partnership
organised and existing under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at c/o Maples Corporate Services
Limited, P.O. Box 309, Ugland House, KY1-1104 Grand Cayman (Cayman Islands).

B. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the general meeting, the following resolutions were passed by unanimous decision:

First resolution

The shareholders noted that the increase of the issued share capital of the Company would be effected in more than
one step. The present general meeting of the Company, resolved on the increase of the issued share capital of the
Company by an amount of USD 38.60 so as to bring it from its current amount of USD 94,313.60 to USD 94,352.20 by
the issue of 386 class A shares, 386 class B shares, 386 class C shares, 386 class D shares, 386 class E shares, 386 class F
shares, 386 class G shares, 386 class H shares, 386 class I shares, and 386 class J shares, each of a nominal value of one
cent (USD 0.01) for a total subscription price of USD 1,000,396.20.

Second resolution

There then appeared Skype Management L.P., an exempted limited partnership organised and existing under the laws
of the Cayman Islands, having its registered office at c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House,
KY1-1104 Grand Cayman (Cayman Islands), acting through its general partner Skype Management GP, Ltd., an exempted
limited company organised and existing under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at c/o Maples
Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, KY1-1104 Grand Cayman (Cayman Islands), represented by
Antoine Daurel by virtue of a proxy under private seal (said proxy, after having been initialled by the bureau and the
undersigned notary, shall remain annexed to this deed to be filed with the registration authorities), who subscribed to
the new class A shares, class B shares, class C shares, class D shares, class E shares, class F shares, class G shares, class
H shares, class I shares, and class J shares with a nominal value of one cent (USD 0.01) each by a contribution in cash in
an amount of one million three hundred and ninety-six United States dollars and twenty cents (USD 1,000,396.20), which
was unanimously approved by all the shareholders.

Out of this amount; an amount of thirty-eight United States Dollars and sixty cents (USD 38.60) is allocated to the
share capital and the remaining one million three hundred and fifty-seven United States Dollars and sixty cents (USD
1,000,357.60) is allocated to the issue premium.

Evidence of the payment to the Company was shown to the undersigned notary.

Third resolution

To reflect the capital increase, the general meeting of the Company unanimously resolved to amend article 6.1. of the
articles of association of the Company, which will henceforth read as follows:

“6.1. The share capital is set at ninety-four thousand three hundred fifty-two United States dollars and twenty cents
(USD 94,352.20).

It is divided into ten (10) classes of shares consisting of:

- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class A shares (the "Class A Shares");

- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class B shares (the "Class B Shares");
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- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class C shares (the "Class C Shares");

- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class D shares (the "Class D Shares");

- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class E shares (the "Class E Shares");

- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class F shares (the "Class F Shares");

- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class G shares (the "Class G Shares");

- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class H shares (the "Class H Shares");

- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class I shares (the "Class I Shares");and

- nine hundred forty-three thousand five hundred twenty-two (943,522) class J shares (the "Class J Shares");

All these nine million four hundred and thirty-five thousand two hundred and twenty (9,435,220) shares in registered
form, have a nominal value of one cent (USD 0.01) each, and are all subscribed and fully paid-up."

There being no further item on the agenda, the meeting was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at 2,400.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the parties hereto,
these minutes are drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same appearing parties in case
of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg on the day before mentioned.

After reading these minutes, the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le trentième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

a été tenue une assemblée extraordinaire des associés de «Skype Global S.à r.l.» (la «Société»), une société à respon-
sabilité limitée, constituée sous les lois du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 23-29, Rives de Clausen,
L-2165 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 141.496,
constituée le 8 septembre 2008, sous la dénomination de «SLP III Cayman DS IV Holdings S.à r.l.» suivant acte reçu du
notaire Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(le «Mémorial») numéro 2374, page 113938 du 29 septembre 2008. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la
dernière fois par acte de Maître Henri Hellinckx du 17 août 2010, non encore publié au Mémorial.

L’assemblée est présidée par Antoine Daurel, avocat, demeurant à Luxembourg.

Le président a désigné comme secrétaire Paul Florin, juriste, demeurant à Luxembourg.

L’assemblée a élu comme scrutateur Paul Florin, juriste, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ayant été constitué, le président déclare et demande au notaire d’acter que:

Les associés représentés ainsi que le nombre de parts sociales qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence signée par les mandataires, le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Cette liste de
présence, ainsi que les procurations, seront annexées au présent acte pour être soumise avec lui à l’enregistrement.

(A) Il résulte de ladite liste de présence que tous les associés et toutes les neuf millions quatre cent trente et un mille
trois cent soixante (9.431.360) parts sociales émises sont représentées à la présente assemblée.

(B) Tous les associés représentés ont déclaré avoir eu une connaissance préalable suffisante de l’ordre du jour de
l’assemblée et ont renoncé à leurs droits à une convocation préalable de sorte que l’assemblée peut valablement décider
sur tous les points de l’ordre du jour.

(C) La présente assemblée est valablement constituée et peut valablement délibérer sur les points portés à l’ordre du
jour ci-dessous:

A. Augmentation du capital social de la Société par un montant de USD 38,60 afin de le porter de son montant actuel
de USD 94.313,60 à USD 94.352,20 par l’émission de 386 parts sociales de classe A , 386 parts sociales de classe B, 386
parts sociales de classe C, 386 parts sociales de classe D, 386 parts sociales de classe E, 386 parts sociales de classe F,
386 parts sociales de classe G, 386 parts sociales de classe H, 386 parts sociales de classe I et 386 parts sociales de classe
J, chacune ayant une valeur nominale de un cent américain (USD 0,01) pour un prix total de souscription de USD
1.000.396,20; souscription des nouvelles parts sociales de classe A, parts sociales de classe B, parts sociales de classe C,
parts sociales de classe D, parts sociales de classe E, parts sociales de classe F, parts sociales de classe G, parts sociales
de classe H, parts sociales de classe I, parts sociales de classe J, par Skype Management, L.P., une société en commandite
soumise au régime fiscal d’exemption, organisée et existante sous les lois des Îles Cayman, ayant son siège social à c/o
Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, KY1-1104 Grand Cayman (Cayman Islands).

B. Divers.
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Après approbation par l’assemblée de ce qui précède, les résolutions suivantes ont été passées par une décision prise
à l’unanimité:

Première résolution

Les associés ont noté que l’augmentation du capital social de la Société se fera en plusieurs étapes. La présente as-
semblée générale de la Société a décidé d’augmenter le capital social émis de la Société d’un montant de USD 38,60, afin
de le porter de son montant actuel de USD 94.313,60 à USD 94.352,20, par l’émission de 386 parts sociales de classe A,
de 386 parts sociales de classe B, de 386 parts sociales de classe C, de 386 parts sociales de classe D, de 386 parts sociales
de classe E, de 386 parts sociales de classe F, de 386 parts sociales de classe G, de 386 parts sociales de classe H, de 386
parts sociales de classe I, et de 386 parts sociales de classe J, chacune ayant une valeur nominale de un cent américain
(USD 0,01) pour un prix total de souscription de USD 1.000.396,20.

Deuxième résolution

A comparu par la suite Skype Management L.P., une société en commandite soumise au régime fiscal d’exemption,
organisée et existante sous les lois des Îles Cayman, ayant son siège social à c/o Maples Corporate Services Limited, P.O.
Box 309, Ugland House, KY1-1104 Grand Cayman (Cayman Islands), agissant par son commandité Skype Management
GP, Ltd., une société à responsabilité limitée soumise au régime fiscal d’exemption, organisée et existante sous les lois
des Îles Cayman, ayant son siège social à c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, KY1-1104
Grand Cayman (Cayman Islands), représentée par Antoine Daurel en vertu d’une procuration sous seing privé (ladite
procuration, après avoir été paraphée par le bureau et le notaire soussigné restera annexée au présent acte afin d’être
enregistrée avec ce dernier) qui a souscrit aux nouvelles parts sociales de classe A, parts sociales de classe B, parts sociales
de classe C, parts sociales de classe D, parts sociales de classe E, parts sociales de classe F, parts sociales de classe G,
parts sociales de classe H, parts sociales de classe I et parts sociales de classe J ayant une valeur nominale de un cent
américain (USD 0,01), chacune par apport en numéraire d’un montant d’un million trois cent quatre vingt seize dollars
américains et vingt cents (USD 1.000.396,20), ce qui a été unanimement approuvé par tous les associés.

De ce montant, un montant de trente-huit dollars américains et soixante cents (USD 38,60) est alloué au capital social
et le solde de un million trois cent cinquante-sept dollars américains et soixante cents (USD 1.000.357,60) est alloué au
compte prime d’émission.

Preuve du paiement à la Société a été montrée au notaire soussigné.

Troisième résolution

Afin de refléter l’augmentation de capital, l’assemblée générale de la Société a unanimement décidé de modifier l’article
6.1. des statuts de la Société, qui va dorénavant prendre la teneur suivante:

«6.1. Le capital social est fixé à quatre-vingt-quatorze mille et trois cent cinquante-deux dollars américains et vingt
cents (USD 94.352,20).

Il est représenté par dix (10) classes de parts sociales consistant en:

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent vingt-deux (943.522) parts sociales de classe A (les «Parts Sociales de Classe
A»);

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent vingt-deux (943.522) parts sociales de classe B (les «Parts Sociales de Classe
B»);

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent vingt-deux (943.522) parts sociales de classe C (les «Parts Sociales de Classe
C»);

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent vingt-deux (943.522) parts sociales de classe D (les «Parts Sociales de Classe
D»);

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent vingt-deux (943.522) parts sociales de classe E (les «Parts Sociales de Classe
E»);

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent trente-sept (943.537) parts sociales de classe F (les «Parts Sociales de Classe
F»);

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent vingt-deux (943.522) parts sociales de classe G (les «Parts Sociales de Classe
G»);

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent vingt-deux (943.522) parts sociales de classe H (les «Parts Sociales de Classe
H»);

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent vingt-deux (943.522) parts sociales de classe I (les «Parts Sociales de Classe
I»); et

- neuf cent quarante-trois mille cinq cent vingt-deux (943.522) parts sociales de classe J (les «Parts Sociales de Classe
J»).

Toutes ces neuf millions quatre cent trente-cinq mille deux cent vingt (9.435.220) parts sociales sous forme nominative,
ont une valeur nominale de un cent américain (USD 0,01) chacune, et sont toutes souscrites et entièrement libérées.»
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Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société sont
estimées à EUR 2.400.-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d’une traduction française; à la demande des mêmes parties comparantes, en cas de divergences
entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Après lecture faite, les mandataires ont signés ensembles ont signés ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: A. DAUREL, P. FLORIN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 octobre 2010. Relation: LAC/2010/44495 Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Référence de publication: 2010140134/193.

(100160850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

W2007 Parallel Calvino S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 130.712.

Constituée par-devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 20 juin 2007, acte publié au
Mémorial C, no 2070 du 22 septembre 2007.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Nicole Götz
Manager

Référence de publication: 2010140528/14.

(100160515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

W2007 Parallel Rosenfeld S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 129.698.

Constituée par-devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 20 juin 2007, acte publié au
Mémorial C, no 1752 du 18 août 2007.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Nicole Götz
Manager

Référence de publication: 2010140529/14.

(100160513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Zyn Coiffure S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 145.126.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010140531/9.

(100160620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.
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Stonegate Pub Company Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 156.172.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the fourteenth day of the month of October.
Before Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem.

There appeared:
“Stonegate Pub Company Holding S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, having its registered office at 20, rue de

la Poste, L2346 Luxembourg and currently in the process of being registered with the Registre de Commerce et des
Sociétés in Luxembourg, constituted today by the undersigned notary, represented by Me Mariya Gadzhalova, maître en
droit, residing in Luxembourg pursuant to a proxy dated 14 October 2010 (such proxy to be registered together with
the present deed).

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of association of a limited liability company Stonegate Pub Company Group S.àr.l. ("société à responsabilité limitée") which
is hereby established as follows:

Art. 1. Name. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name " Stonegate Pub Company
Group S.à r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing parties and all persons who will become members
thereafter. The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind,
and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests
in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds and debentures.
In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to

companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to
which the Company belongs, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its members deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
In the event that the board of managers, should determine that extraordinary political, economic or social develop-

ments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be tempo-
rarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall
have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office,
will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
board of managers.

Art. 5. Share Capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Pounds Sterling
(£12,500) divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one Pound Sterling (£1)
each. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the members adopted in the manner
required for amendment of these articles of association.

Art. 6. Transfer of shares. Shares are freely transferable among members. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to nonmembers is subject to the consent of members representing at least seventy five percent of the
Company's capital.

Art. 7. Management. The Company is managed by one or several managers who need not be members.
They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of members, which

determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an
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undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without cause
(ad nutum) at any time. The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes,
being class A managers and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes
of the relevant meeting and the managers be identified with respect to the class they belong.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also be
held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation
in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of the board
by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

The board of managers shall meet upon call by any manager. Notice of any meeting shall be given by letter, cable,
telegram, telephone, facsimile transmission, telex or e-mail advice to each manager at least 24 hours before the meeting,
except in the case of an emergency, in which event a twelve hours notice shall be sufficient. The convening notice may
be waived by the consent in writing or by fax or telegram or email of each manager. Separate notice shall not be required
for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board
of Managers.

A duly called meeting of the board of managers shall be duly quorated if at least a majority of the managers are present
or represented, provided that at least two of the Managers shall be participating in such meeting from Luxembourg.
Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
(including by way of representation). In the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers including at least one class A and one class B manager (which
may be represented).

The board of managers may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.

Resolutions of the board of the managers will be recorded in minutes signed by any manager of the Company.
Managers' resolutions, including circular resolutions, shall be conclusively certified or an extract thereof shall be issued

under the individual signature of any manager.
Vis-à-vis third parties the manager or each manager (in the case of a board of managers) has the most extensive powers

to act on behalf of the Company in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to
the Company. The Company will be bound by the individual signature of anyone of the manager(s) or by the sole signature
of any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by anyone of the managers.

Art. 8. Liability managers. The managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents
of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Art. 9. Decision by members. Each member may take part in collective decisions. He has a number of votes equal to
the number of shares he owns and may validly participate in written resolutions and act at any meeting of members
through a special proxy.

Art. 10. Decisions by members are passed in such form and at such majority(ies) as set out herein or to the extent
mandatory as prescribed by Luxembourg company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings held
including meetings held by way of conference call, video conference or other means of communication allowing members
taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another; the participation in a meeting by
these means is equivalent to a participation in person at such meeting. Any regularly constituted meeting of members of
the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire body of members of the
Company.

Meetings shall be called by the board of managers by convening notice addressed by registered mail to members to
their address appearing in the register of members held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the
meeting. If the entire share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior
notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the members at their addresses inscribed
in the register of members held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date of the reso-
lutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for collective
decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous written
resolution may be passed at any time without prior notice.

However, decisions concerning the amendment of the articles of association are taken by (i) a majority of the members
(ii) representing at least three quarters of the issued share capital.

In case and for as long as the Company has more than 25 members, an annual general meeting shall be held on 30 June
of each year at 2.00 p.m. If such day is not a business day, the meeting shall be held on the immediately following business
day.
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Art. 11. Accounting year. The accounting year begins on 1 January of each year and ends on 31 December of the same
year.

Art. 12. Annual accounts. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the board
of managers.

Art. 13. The financial statements are at the disposal of the members at the registered office of the Company.

Art. 14. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The members may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the board of
managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed
may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by profits carried forward and distri-
butable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the members upon decision of a general meeting of members.
The share premium account (if any) may be distributed to the members upon decision of a general meeting of members.

The general meeting of members may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve
account.

Art. 15. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who may
be but do not need to be members and who are appointed by the general meeting of members who will specify their
powers and remunerations.

Art. 16. If, and as long as one member holds all the shares of the Company, the Company shall exist as a single member
company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial companies; in this case, articles
200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 17. For anything not dealt with in the present articles of association, the members refer to the relevant legislation.

Special disposition

The first accounting year shall begin on the date of incorporation of the Company and shall terminate on 31 December
2011.

Subscription and Payment

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party has
subscribed and entirely paidup the following shares:

Subscriber Number
of shares

Payments
(Pounds
Sterling)

Stonegate Pub Company Group S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 £12,500
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 £12,500

Evidence of the payment of the subscription price has been given to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand Euro.

Extraordinary general meeting

The sole member has forthwith taken immediately the following resolutions:
1. The registered office of the Company is fixed at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.
2. The following person is named as class A manager of the Company for an undetermined period of time subject to

the articles of association of the Company:
- Gary May, manager, born on 9th September 1958 in Coventry, United Kingdom, with professional address at One

Stanhope Gate, London, W1K 1AF, United Kingdom.
The following persons are named as class B managers of the Company for an undetermined period of time subject to

the articles of association of the Company:
- Eric Lechat, manager, born on 21 February 1980, in Louvain, Belgium, with professional address at 20 rue de la Poste,

L-2346 Luxembourg; and
- Alexandra Petitjean, manager, born on 22 July 1979, in Remiremont, France, with professional address at 20, rue de

la Poste, L-2346 Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg.
On the day named at the beginning of this document.
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the said proxyholder of the person appearing signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le quatorzième jour du mois d’octobre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem.

A comparu:

«Stonegate Pub Company Holding S.à r.l.”, une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 20, rue de la
Poste, L-2346 Luxembourg en cours d’immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg,
constituée aujourd’hui par le notaire soussigné, représentée par Maître Mariya Gadzhalova, maître en droit, demeurant
à Luxembourg en vertu d’une procuration datée du 14 octobre 2010 (cette procuration étant enregistrée avec le présent
acte).

Lequel comparant agissant ès-qualités a demandé au notaire soussigné d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société
à responsabilité limitée Stonegate Pub Company Group S.à r.l. qui est constituée par les présentes:

Art. 1 er . Nom.  Il est formé par les comparants et toutes personnes qui deviendront par la suite associées, une société
à responsabilité limitée sous la dénomination de «Stonegate Pub Company Group S.à r.l.» (la «Société»). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères ou dans toute autre entreprise, l'acquisition par l’achat, la souscription, ou par tout autre
moyen, de même que par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes et
autres valeurs mobilières de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son por-
tefeuille. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité par
l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations ou de
certificats de créance.

D'une manière générale elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou autrement)
à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient
la Société, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans
l'accomplissement et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la ville de Luxembourg par décision du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger,
ont eu lieu ou sont sur le point d’avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger,
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures temporaires n'auraient aucun effet sur la natio-
nalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société luxembourgeoise. Ces mesures
temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le conseil de gérance.

Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents livres sterling (12.500 £) divisé
en douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d’une valeur nominale d’une livre sterling (1£) chacune. Le capital de la
Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière requise pour la modification
des présents Statuts.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
donné par au moins soixante-quinze pourcent du capital social de la Société.

Art. 7. Gestion. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.
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Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, par une décision prise à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une
période indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans cause (ad
nutum) et à tout moment. L’assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de deux classes
différentes, à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B. Une telle classification des gérants devra être
dûment consignée dans le procès-verbal de l’assemblée concernée et les gérants être identifiés en ce qui concerne la
classe à laquelle ils appartiennent.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une
réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens de communication similaires per-
mettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les uns
avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La partici-
pation à une réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion
ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un
autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Le conseil de gérance se réunira sur demande d’un gérant. Convocation à toute réunion sera donnée par lettre, câble,
télégramme, téléphone, télécopieur, télex ou courrier électronique à chaque gérant au minimum 24 heures avant la
réunion, sauf urgence, auquel cas un délai de douze (12) heures sera suffisant. Il peut être renoncé à la convocation par
écrit, télécopie, télégramme ou courrier électronique par chaque gérant. Une convocation séparée ne sera pas exigée
pour des réunions individuelles tenues aux heures et lieu décrits dans un échéancier adopté antérieurement par résolution
du conseil de gérance.

Une réunion du conseil de gérance dûment convoquée aura le quorum nécessaire pour délibérer si la majorité des
gérants est présente ou représentée et si au moins deux (2) des gérants participent à une telle réunion à partir du
Luxembourg. Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l’agrément de la majorité des gérants de la
Société (représentation comprise). Dans le cas où néanmoins l’assemblée générale des associés a nommé différentes
classes de gérants (à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B) toute résolution du conseil de gérance ne
peut être valablement prise que si approuvée par la majorité des gérants comprenant au moins un gérant de classe A et
un gérant de classe B (qui peuvent être représentés).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue. Les résolutions
du conseil de gérance seront consignées dans des procès-verbaux lesquels seront signés par un gérant de la Société.

Les résolutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et des extraits
seront émis sous la signature individuelle de tout gérant.

Le gérant ou chacun des gérants (dans le cas d’un conseil de gérance) ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour faire, autoriser et approuver tous actes et opérations
relatifs à la Société. La Société sera engagée par la signature individuelle de chacun du/des gérant(s) ou par la signature
individuelle de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le ou un des gérants.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent aucune obligation personnelle du fait des dettes de la
Société. Comme mandataires, ils sont responsables de l'exécution de leur mandat.

Art. 9. Décisions des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal
au nombre de parts sociales qu'il possède et peut valablement prendre part aux résolutions écrites et valablement se
faire représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Les décisions des associés sont prises dans les formes et à la/aux majorité/s prévues dans les présents statuts
ou prévues par la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c’est permis par la loi)
ou lors d'assemblées y compris des assemblées tenues par voie de conférence téléphonique, vidéo conférence, ou tous
autres moyens de communication permettant à tous les associés prenant part à l’assemblée de s'entendre les uns les
autres et de communiquer ensemble. La participation à une assemblée par ces moyens équivaut à une présence en
personne à une telle assemblée. Toute assemblée des associés de la Société ou toute résolution circulaire (dans la mesure
où c’est permis par la loi le cas échéant) représente l’entièreté des associés de la Société.

Les assemblées peuvent être convoquées par le conseil de gérance par une convocation adressée par lettre recom-
mandée aux associés à l’adresse contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant
la date d’une telle assemblée. Si l’entièreté du capital social est représentée à une assemblée, l’assemblée peut être tenue
sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date effective des résolutions. Les
résolutions prennent effet à partir de l’approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant les décisions
collectives (ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent être passées
à tout moment sans convocation préalable.
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Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises (i) qu'à la majorité des
associés (ii) représentant au moins les trois quarts du capital social.

A partir du moment où la Société compte plus de 25 associés la tenue d’une assemblée générale annuelle des associés
sera obligatoire. La date de la tenue de l’assemblée générale annuelle est fixée au 30 juin de chaque année à 14.00 heures.
Si ce jour n’est pas un jour ouvrable l’assemblée sera tenue le jour ouvrable suivant.

Art. 11. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l’année sociale le conseil de gérance établit les comptes annuels.

Art. 13. Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 14. Distribution. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d’être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social. Les associés peuvent
décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le gérant ou le cas échéant le
conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les
fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice comptable augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer à une
réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.

Le compte de prime d'émission (si présent) peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale
des associés. L’assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve
légale.

Art. 15. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 16. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales; dans
ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 17. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence en date de la constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

Souscription et Paiement

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, celle-ci a souscrit et intégralement libéré les
parts sociales suivantes:

Associé Nombre
de parts
sociales

Capital
souscrit
(livres

sterling)
Stonegate Pub Company Group S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500£
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500£

Preuve du paiement du prix de souscription a été donnée au notaire instrumentant.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait du présent
acte sont évaluées à environ mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l’associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au 20, rue de la Poste, L2346 Luxembourg.

2. La personne suivante est nommée gérant de classe A de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des
statuts de la Société:

- Gary May, gérant, né le 9 septembre 1958 à Coventry, Royaume-Uni, avec adresse professionnelle au One Stanhope
Gate, Londres, W1K 1AF, Royaume-Uni.

Les personnes suivantes sont nommées gérants de classe B de la Société pour une durée indéterminée sous réserve
des statuts de la Société:
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- Eric Lechat, gérant, né le 21 février 1980, à Louvain, Belgique, avec adresse professionnelle au 20 rue de la Poste,
L-2346 Luxembourg; et

- Alexandra Petitjean, gérant, née le 22 juillet 1979, à Remiremont, France, avec adresse professionnelle au 20, rue de
la Poste, L-2346 Luxembourg.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait du présent
acte sont évaluées à environ mille cinq cents euros.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connue du notaire instrumentaire par
son nom, prénom usuel, état et demeure, la mandataire du comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: M. GADZHALOVA, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 19 octobre 2010. Relation: EAC/2010/12553. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2010140140/350.
(100160380) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Immobilière Building S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 36.484.

Nous avons l'honneur de vous informer que la société mentionnée désire se démettre, avec effet immédiat, de ses
fonctions de commissaire de votre société pour raisons professionnelles.

Luxembourg, le 24 septembre 2010.

MONTBRUN RÉVISION S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010140338/12.
(100159600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2010.

Invesco CE Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 82.533.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire en date du 18 Octobre 2010

En date du 18 octobre 2010, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:
- de renouveler les mandats de Monsieur Carsten Majer, de Mademioselle Leslie Schmidt et de Monsieur Jan Hochtritt

en qualité d'Administrateurs pour une durée d'un an jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2011

Luxembourg, le 19 octobre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Signatures
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2010140339/15.
(100159482) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2010.

Investissements Cotinga S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 99.457.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale statutaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 14
octobre 2010

Monsieur DE BERNARDI Alexis, Monsieur VEGAS-PIERONI Louis et Monsieur REGGIORI Robert sont renommés
administrateurs pour une nouvelle période de trois ans.
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Monsieur HEITZ Jean-Marc est renommé commissaire aux comptes pour la même période.

Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2013.

Pour extrait sincère et conforme
INVESTISSEMENTS COTINGA S.A.
Alexis DE BERNARDI
Administrateur

Référence de publication: 2010140341/17.

(100159622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2010.

Forza-One S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 38.214.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Annuelle tenue au siège social exceptionnellement en date du 31 août
2010

5 ème Résolution:

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire étant arrivés à échéance, l'Actionnaire unique décide de renou-
veler, avec effet rétroactif au 11 mai 2010 le mandat d'Administrateur de M. Alain Geurts,- M. Guillaume Scroccaro et
de Mme Frédérique Mignon ainsi que le mandat du Commissaire A&C Management Services Sàrl jusqu'à l'issue de l'As-
semblée Générale Statutaire à tenir en l'an 2016.

Fait à Luxembourg, le 31 août 2010.
Certifié sincère et conforme
Pour FORZA-ONE S.A.-SPF
Société anonyme de gestion de patrimoine familial
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010140324/20.

(100159357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 octobre 2010.

Aphex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 86.218.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire de la société en date du 19 octobre 2010
(l'"Assemblée")

L'Assemblée accepte les démissions d'Alexis Kamarowsky, Federigo Cannizzaro di Belmontino et Jean-Marc Debaty
en tant qu'administrateurs de la Société avec effet au 19 octobre 2010.

L'Assemblée décide de nommer les personnes suivantes en tant que nouveaux administrateurs de la Société avec effet
au 19 octobre 2010 pour une période de 6 ans. Le mandat des nouveaux administrateurs sera renouvelé lors de l'as-
semblée générale annuelle qui se tiendra en 2016:

- James Macdonald, né le 4 février 1950 à Edimbourg, Royaume-Uni, avec adresse professionnelle au 9B, Boulevard
Prince Henri, L-1724 Luxembourg;

- Hinnerk Koch, né le 15 mars 1963 à Brême, Allemagne, avec adresse professionnelle au 9B, Boulevard Prince Henri,
L-1724 Luxembourg;

- Martijn Sinninghe Damsté, né le 2 novembre 1978 à Deventer, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 9B, Boulevard
Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

A Luxembourg, le 21 octobre 2010.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2010140545/24.

(100160883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.
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Agence Immobilière MELM S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4275 Esch-sur-Alzette, 4, place de la Paix.

R.C.S. Luxembourg B 107.187.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 22 octobre 2010.

Référence de publication: 2010140539/10.

(100161345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Ady Immobilière Internationale S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 142.008.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010140549/9.

(100161338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

SHCO 21, S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 156.175.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the twenty-fourth day of September.

Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., a société anonyme incorporated and existing under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office at L-1931 Luxembourg, 13-15 Avenue de la Liberté, registered with the Luxembourg
trade registry under number B 103.123,

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, professionally residing in Esch-sur Alzette,
5, rue Zénon Bernard, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy will remain attached to the present deed.

The appearer, represented as above mentioned, announced the formation of a company with limited liability (“société
à responsabilité limitée”), governed by the relevant law and the present articles.

Art. 1. There is formed by those present a company with limited liability which will be governed by law pertaining to
such an entity as well as by present articles.

Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form in other, either
Luxembourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may in particular acquire all types of transferable securities, either by way of contribution, subscription,
option, purchase or otherwise, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The corporation may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies in which it has a
participation or in which it has a direct or indirect interest.

The corporation may carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions on real
estate or on movable property, which it may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The company has been formed for an unlimited period.

Art. 4. The company will assume the name of “SHCO 21, S. à r.l.” a private limited liability company.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of an extraordinary general meeting of its members.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
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Art. 6. The company's corporate capital is fixed at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euro) represented by
12,500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1.- (one euro) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. The capital may be changed at any time under the conditions specified by article 199 of the law concerning
commercial companies.

Art. 8. Each share gives rights to a fraction of the assets and profits of the company in direct proportion to its rela-
tionship with the number of shares in existence.

Art. 9. The transfer of shares is stated in a notarial deed or by private deed. They are made in compliance with the
legal dispositions. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely trans-
ferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the members will not bring the
company to an end.

Art. 11. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge on the assets or documents of the company.

Art. 12. The company is administered by one or several managers, not necessarily members, appointed by the members.

Except if otherwise provided by the general meeting of members, in dealing with third parties the manager or managers
have extensive powers to act in the name of the company in all circumstances and to carry out and sanction acts and
operations consistent with the company's object.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the single signature of one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of Managers (namely class A Managers and class B Managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A Manager and one class B Manager.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

Any Manager may act at any meeting by appointing in writing by letter or by cable, telegram, facsimile transmission or
e-mail another Manager as his proxy.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitment
regularly made by them in the name of the company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.

Art. 14. Each member may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns. Each
member has voting rights commensurate with his shareholding. Each member may appoint a proxy to represent him at
meetings.

Art. 15. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by members owning more than half
the share capital. However, resolutions to alter the articles and particularly to liquidate the company may only be carried
by a majority of members owning three quarters of the company's share capital.

If the Company has only one member, his decisions are written down on a register held at the registered office of the
Company.

Art. 16. The company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 17. Each year on the thirty-first of December, the books are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the company's assets and liabilities.

Art. 18. Each member may inspect the above inventory and balance sheet at the company's registered office.

Art. 19. The receipts stated in the annual inventory, after deduction of general expenses and amortisation represent
the net profit.
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Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to
ten per cent of the share capital. The balance may be used freely by the members.

The balance of the net profits may be distributed to the member(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 20. At the time of the winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
members or not, appointed by the members who will fix their powers and remuneration.

Art. 21. The members will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the articles.
The undersigned notary states that the specific conditions of article 183 of company act law (Companies Act of 18.9.33)
are satisfied.

Transitory Disposition

The first financial year commences this day and ends on the thirtyfirst of December two thousand and ten.

Subscription and Payment

The 12,500 (twelve thousand five hundred) shares are subscribed by the sole shareholder as follows:

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A.

prenamed: 12,500 (twelve thousand five hundred) shares

The shares thus subscribed have been paid up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500.-) is at the free disposal of the Company as has been proved to the undersigned notary.

Estimate of costs

The parties estimate the value of formation expenses at approximately one thousand three hundred euro (€ 1,300.-).

Decisions of the sole shareholder

The shareholder has taken the following decisions.

1) Is appointed as manager of the company for an undetermined period:

ATC Management (Luxembourg) S.à r.l. having its registered office at, 13-15 Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,
registered with the Luxembourg trade registry under number B 103.336,

2) The registered office is established at L-1931 Luxembourg, 1315, Avenue de la Liberté.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-quatre septembre.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., une société anonyme constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-1931 Luxembourg, 13-15, Avenue de la Liberté, enregistrée auprès du
registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 103.123

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée, demeurant professionnellement à Esch-
sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme mentionné ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi
qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer par les présentes:
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Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de «SHCO 21, S. à r.l.», société à responsabilité limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d'une décision de l'assemblée générale extraordinaire des associés.

L'adresse du siège sociale peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales
détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée des associés.

A moins que l'assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations
relatifs à son objet.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs, par la
signature individuelle d’un des gérants, étant entendu que si l’assemblée générale des associés a désigné différentes classes
de Gérants (à savoir des Gérants de classe A et des Gérants de classe B) la Société ne sera valablement engagée que par
la signature conjointe d’un Gérant de classe A et d’un Gérant de classe B.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s)
par les gérants y ayant participé.

Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion des gérants en désignant par écrit, par lettre ou par câble,
télégramme, télécopie ou email un autre gérant comme son mandataire.

Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d’une réunion
du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.
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Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou
la liquidation de la société ne pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital
social.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 18 Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales. Le
notaire soussigné constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sont remplies.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille dix.

Souscription et Libération

Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sont souscrites par l’associé unique comme suit:

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., prédésignée: 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales

Les parts ainsi souscrites ont été entièrement libérées par un apport en espèces, de sorte que la Société dispose dès
à présent d'un montant de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros), ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
à raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de mille trois cents euros (€ 1.300,-).

Décisions de l’associé unique

Ensuite l’associé unique a pris les décisions suivantes:

1) Est nommée gérant pour une durée indéterminée:

ATC Management (Luxembourg) S. à r.l., ayant son siège social à 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,
enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 103.336.

2) Le siège social de la société est fixé à L-1931 Luxembourg, 1315, Avenue de la Liberté.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par le présent acte qu’à la requête de la partie compa-
rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la requête de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 30 septembre 2010. Relation: EAC/2010/11673. Reçu soixante-quinze euros

(75,00 €).
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2010140146/251.
(100160441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Ady Immobilière Internationale S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 142.008.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010140550/9.
(100161339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Apollo Portland EU II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 262.400,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 108.193.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 octobre 2010

Référence de publication: 2010140546/11.
(100161557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Afriport S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 120.947.

Par la présente, je vous signifie ma démission de mes fonctions d'administrateur de catégorie B de la société AFRIPORT
S.A., avec effet ce jour.

Monaco, October 20, 2010. Paul VAN LIENDEN.

Référence de publication: 2010140553/10.
(100161043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Agardh Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 91.736.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social de la Société le 14 octobre 2010.

Il est à noter que l’adresse de Monsieur Karl Henrik Brandel, un des administrateurs de la Société, est désormais 1,
avenue Winston Churchill, Villa Jade, 06190 Roquebrune CM, France.

L’assemblée générale extraordinaire de la Société a décidé de nommer, avec effet immédiat, Monsieur Karl Henrik
Brandel en tant qu’Administrateur délégué de la Société pouvant représenter la Société par sa seule signature. Son mandat
prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui aura lieu en 2014.

Luxembourg, le 20 octobre 2010.
Mandataire

Référence de publication: 2010140554/15.
(100160907) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.
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Agence Maritime Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6112 Junglinster, 7, rue de Bourglinster.

R.C.S. Luxembourg B 47.320.

Les comptes annuels au 23/09/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire Weber Bontemps & Mouwannes
Experts comptables et fiscaux

Référence de publication: 2010140555/12.

(100161563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Agence Maritime Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6112 Junglinster, 7, rue de Bourglinster.

R.C.S. Luxembourg B 47.320.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Pour la société
Fiduciaire Weber Bontemps & Mouwannes
Experts comptable et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2010140556/13.

(100161564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Agotar Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 15.038.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 octobre 2010.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2010140557/11.

(100161475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Albion Capital Corporation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 51.791.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire de la société en date du 20 octobre 2010
(l' «Assemblée»)

L'Assemblée accepte les démissions d'Alexis Kamarowsky, Federigo Cannizzaro di Belmontino et Jean-Marc Debaty
en tant qu'administrateurs de la Société avec effet au 19 octobre 2010.

L'Assemblée décide de nommer les personnes suivantes en tant que nouveaux administrateurs de la Société avec effet
au 19 octobre 2010 pour une période de 1 an. Le mandat des nouveaux administrateurs sera renouvelé lors de l'assemblée
générale annuelle qui se tiendra en 2011:

- James Macdonald, né le 4 février 1950 à Edimbourg, Royaume-Uni, avec adresse professionnelle au 9B, Boulevard
Prince Henri, L-1724 Luxembourg;

- Hinnerk Koch, né le 15 mars 1963 à Brème, Allemagne, avec adresse professionnelle au 9B, Boulevard Prince Henri,
L-1724 Luxembourg;

- Martijn Sinninghe Damsté, né le 2 novembre 1978 à Deventer, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 9B, Boulevard
Prince Henri, L-1724 Luxembourg.
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A Luxembourg, le 22 octobre 2010.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2010140558/24.

(100161588) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

SHCO 22, S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 156.176.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the twenty-fourth day of September.

Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., a société anonyme incorporated and existing under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office at L-1931 Luxembourg, 13-15, Avenue de la Liberté, registered with the Luxembourg
trade registry under number B 103.123,

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, professionally residing in Esch-sur Alzette,
5, rue Zénon Bernard, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy will remain attached to the present deed.

The appearer, represented as above mentioned, announced the formation of a company with limited liability (“société
à responsabilité limitée”), governed by the relevant law and the present articles.

Art. 1. There is formed by those present a company with limited liability which will be governed by law pertaining to
such an entity as well as by present articles.

Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form in other, either
Luxembourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may in particular acquire all types of transferable securities, either by way of contribution, subscription,
option, purchase or otherwise, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The corporation may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies in which it has a
participation or in which it has a direct or indirect interest.

The corporation may carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions on real
estate or on movable property, which it may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The company has been formed for an unlimited period.

Art. 4. The company will assume the name of “SHCO 22, S. à r.l.” a private limited liability company.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of an extraordinary general meeting of its members.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

Art. 6. The company's corporate capital is fixed at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euro) represented by
12,500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1.- (one euro) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. The capital may be changed at any time under the conditions specified by article 199 of the law concerning
commercial companies.

Art. 8. Each share gives rights to a fraction of the assets and profits of the company in direct proportion to its rela-
tionship with the number of shares in existence.

Art. 9. The transfer of shares is stated in a notarial deed or by private deed. They are made in compliance with the
legal dispositions. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely trans-
ferable.
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In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the members will not bring the
company to an end.

Art. 11. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge on the assets or documents of the company.

Art. 12. The company is administered by one or several managers, not necessarily members, appointed by the members.

Except if otherwise provided by the general meeting of members, in dealing with third parties the manager or managers
have extensive powers to act in the name of the company in all circumstances and to carry out and sanction acts and
operations consistent with the company's object.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the single signature of one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of Managers (namely class A Managers and class B Managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A Manager and one class B Manager.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

Any Manager may act at any meeting by appointing in writing by letter or by cable, telegram, facsimile transmission or
e-mail another Manager as his proxy.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitment
regularly made by them in the name of the company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.

Art. 14. Each member may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns. Each
member has voting rights commensurate with his shareholding. Each member may appoint a proxy to represent him at
meetings.

Art. 15. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by members owning more than half
the share capital. However, resolutions to alter the articles and particularly to liquidate the company may only be carried
by a majority of members owning three quarters of the company's share capital.

If the Company has only one member, his decisions are written down on a register held at the registered office of the
Company.

Art. 16. The company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 17. Each year on the thirty-first of December, the books are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the company's assets and liabilities.

Art. 18. Each member may inspect the above inventory and balance sheet at the company's registered office.

Art. 19. The receipts stated in the annual inventory, after deduction of general expenses and amortisation represent
the net profit.

Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to
ten per cent of the share capital. The balance may be used freely by the members.

The balance of the net profits may be distributed to the member(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 20. At the time of the winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
members or not, appointed by the members who will fix their powers and remuneration.
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Art. 21. The members will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the articles.
The undersigned notary states that the specific conditions of article 183 of company act law (Companies Act of 18.9.33)
are satisfied.

Transitory Disposition

The first financial year commences this day and ends on the thirtyfirst of December two thousand and ten.

Subscription and Payment

The 12,500 (twelve thousand five hundred) shares are subscribed by the sole shareholder as follows:
ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A.
prenamed: 12,500 (twelve thousand five hundred) shares
The shares thus subscribed have been paid up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five

hundred euro (EUR 12,500.-) is at the free disposal of the Company as has been proved to the undersigned notary.

Estimate of costs

The parties estimate the value of formation expenses at approximately one thousand three hundred euro (€ 1,300.-).

Decisions of the sole shareholder

The shareholder has taken the following decisions.
1) Is appointed as manager of the company for an undetermined period:
ATC Management (Luxembourg) S.à r.l. having its registered office at, 13-15 Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,

registered with the Luxembourg trade registry under number B 103.336,
2) The registered office is established at L-1931 Luxembourg, 1315, Avenue de la Liberté.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-quatre septembre.
Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:
ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., une société anonyme constituée et existant selon les lois du Grand-

Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-1931 Luxembourg, 13-15, Avenue de la Liberté, enregistrée auprès du
registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 103.123

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée, demeurant professionnellement à Esch-
sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.
Laquelle comparante, représentée comme mentionné ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi

qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer par les présentes:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de «SHCO 22, S. à r.l.», société à responsabilité limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d'une décision de l'assemblée générale extraordinaire des associés.
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L'adresse du siège sociale peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales
détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée des associés.

A moins que l'assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations
relatifs à son objet.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs, par la
signature individuelle d’un des gérants, étant entendu que si l’assemblée générale des associés a désigné différentes classes
de Gérants (à savoir des Gérants de classe A et des Gérants de classe B) la Société ne sera valablement engagée que par
la signature conjointe d’un Gérant de classe A et d’un Gérant de classe B.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s)
par les gérants y ayant participé.

Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion des gérants en désignant par écrit, par lettre ou par câble,
télégramme, télécopie ou email un autre gérant comme son mandataire.

Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d’une réunion
du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou
la liquidation de la société ne pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital
social.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.
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Art. 19. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales. Le
notaire soussigné constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sont remplies.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille dix.

Souscription et Libération

Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sont souscrites par l’associé unique comme suit:

ATC Corporate Services (Luxembourg) S.A., prédésignée: 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales

Les parts ainsi souscrites ont été entièrement libérées par un apport en espèces, de sorte que la Société dispose dès
à présent d'un montant de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros), ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
à raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de mille trois cents euros (€ 1.300,-).

Décisions de l’associé unique

Ensuite l’associé unique a pris les décisions suivantes:

1) Est nommée gérant pour une durée indéterminée:

ATC Management (Luxembourg) S. à r.l., ayant son siège social à 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,
enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 103.336.

2) Le siège social de la société est fixé à L-1931 Luxembourg, 1315, Avenue de la Liberté.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par le présent acte qu’à la requête de la partie compa-
rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la requête de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 30 septembre 2010. Relation: EAC/2010/11674. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2010140147/251.

(100160465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

123261



L U X E M B O U R G

Affretlux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5326 Contern, 13, rue Edmond Reuter, Z.A.E. Weiergewann.

R.C.S. Luxembourg B 81.354.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue en date du 19 juillet 2010
que:

- la démission de Monsieur Claude WATGEN, directeur de société, demeurant professionnellement à L-5326 Contern,
13, rue Edmond Reuter, de sa fonction d'administrateur et de directeur de la société a été acceptée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Contera, le 19 juillet 2010.

Référence de publication: 2010140552/14.
(100161018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Alex Thomas SA, Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 87.848.

Le siège social de la société a été dénoncé avec effet au 21 octobre 2010
En conséquence de cette dénonciation, le contrat de domiciliation signé entre la société ALEX THOMAS S.A., 22, rue

Goethe, L-1637 Luxembourg et TASL PSF S.A., RCS Luxembourg B 94.933 en date du 27 juin 2006 a pris fin au 21 octobre
2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TASL PSF S.A.
Signature

Référence de publication: 2010140559/13.
(100161024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Almirante International S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 122.431.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010140560/9.
(100161579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Multi Manager Access II, Société d'Investissement à Capital Variable,
(anc. UBS Multi Manager Access II).

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.
R.C.S. Luxembourg B 129.748.

Im Jahre zweitausendundzehn, am ersten Oktober.
Vor dem unterzeichneten Notar Henri HELLINCKX, mit dem Amtswohnsitz in Luxemburg.
Wurde eine Außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre der “UBS Multi Manager Access II" (die "Gesell-

schaft") abgehalten, einer Aktiengesellschaft ("société anonyme") mit Sitz in L-1855 Luxemburg, 33A avenue J.F. Kennedy,
gegründet gemäß Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 10. Juli 2007, welche im Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations Nummer 1825 vom 29. August 2007 veröffentlicht wurde.

Die Versammlung wurde unter dem Vorsitz von Herrn Peter Sasse, Privatangestellter, beruflich wohnhaft in Luxemburg
eröffnet.

Der Vorsitzende beruft zum Sekretär und zum Stimmzähler Frau Norma Christmann, Privatangestellte, beruflich
wohnhaft in Luxemburg

Sodann gab der Vorsitzende folgende Erklärung ab:
I.- Die gegenwärtige Generalversammlung wurde einberufen durch Einladung mit der hiernach angegebenen Tage-

sordnung veröffentlicht im Mémorial, im „d’Wort“ und im Tageblatt am 30. August 2010 und am 15. September 2010.
II.- Die anwesenden oder vertretenen Aktieninhaber und die Anzahl der von ihnen gehaltenen Aktien sind auf einer

Anwesenheitsliste, unterschrieben von den Aktieninhabern oder deren Bevollmächtigte, das Versammlungsbüro und den
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unterzeichneten Notar, aufgeführt. Die Anwesenheitsliste sowie die Vollmachten bleiben gegenwärtiger Urkunde beige-
bogen um mit derselben einregistriert zu werden.

III.- Aus der vorbezeichneten Anwesenheitsliste geht hervor, dass von 20.029.950 Aktien, 10 Aktien anlässlich der
gegenwärtigen Generalversammlung, vertreten sind.

Eine erste Generalversammlung, einberufen durch die im Protokoll der Generalversammlung angegebenen Vorladun-
gen, mit derselben Tagesordnung, welche abgehalten wurde am 17. August 2010, konnte nicht rechtsgültig abstimmen
mangels fehlenden Quorums.

Gemäß den Bestimmungen von Artikel 67 und 67-1 des Gesetzes über Handelsgesellschaften kann die gegenwärtige
Generalversammlung rechtsgültig über die Tagesordnung abstimmen, gleich welcher Anteil des Gesellschaftskapitals ver-
treten ist.

III.- Diese Tagesordnung hat folgenden Wortlaut:

Tagesordnung

1. Abänderung von Artikel 1 (Firmennamen) der Satzung wie folgt:

„Es besteht eine Investmentgesellschaft mit variablem Kapital („société d’investissement à capital variable“) unter dem
Namen „Multi Manager Access II“.

2. Abänderung von Artikel 23 („Verfahren der Hauptversammlung“ erster Abschnitt wie folgt: „Die Hauptversammlung
wird vom Verwaltungsrat einberufen. Sie muss auf Verlangen von Aktionären, die mindestens ein Zehntel der ausgege-
benen Aktien halten, einberufen werden.“

3. Abänderung von Artikel 25 („Auflösung und Verschmelzung von Teilfonds“ erster Abschnitt wie folgt: Der Ver-
waltungsrat kann, nach Benachrichtigung der Inhaber von Aktien der entsprechenden Teilfonds, die Auflösung eines oder
mehrerer Teilfonds veranlassen, wenn der Gesamtwert des Nettovermögens dieses Teilfonds unter ein Niveau fällt.
Gleiches gilt soweit eine Veränderung der politischen oder wirtschaftlichen Bedingungen eine solche Auflösung recht-
fertigt.“

Sodann traf die Versammlung nach Beratung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss:

Die Generalversammlung beschlieβt den Namen der Gesellschaft von UBS Multi Manager Access II in Multi Manager
Access II abzuändern und dementsprechend Artikel 1 (Firmennamen) der Satzung abzuändern um ihm fortan folgenden
Wortlaut zu geben:

„Es besteht eine Investmentgesellschaft mit variablem Kapital („société d’investissement à capital variable“) unter dem
Namen „Multi Manager Access II“.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt den ersten Abschnitt in Artikel 23 („Verfahren der Hauptversammlung“ abzuän-
dern um ihm fortan folgenden Wortlaut zu geben:

„Die Hauptversammlung wird vom Verwaltungsrat einberufen. Sie muss auf Verlangen von Aktionären, die mindestens
ein Zehntel der ausgegebenen Aktien halten, einberufen werden.“

Dritter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt den ersten Abschnitt in Artikel 25 („Auflösung und Verschmelzung von Teilfonds“)
abzuändern um ihm fortan folgenden Wortlaut zu geben:

„Der Verwaltungsrat kann, nach Benachrichtigung der Inhaber von Aktien der entsprechenden Teilfonds, die Auflösung
eines oder mehrerer Teilfonds veranlassen, wenn der Gesamtwert des Nettovermögens dieses Teilfonds unter ein Niveau
fällt. Gleiches gilt soweit eine Veränderung der politischen oder wirtschaftlichen Bedingungen eine solche Auflösung
rechtfertigt.“

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, erklärt der Vorsitzende die Generalversammlung für geschlossen.

Worüber Urkunde aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die

Erschienenen, dem beurkundenden Notar nach Namen, gebräuchlichen

Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt, haben die Erschienenen mit dem Versammlungsvorstand und dem
beurkundenden Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: P. SASSE, N. CHRISTMANN und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 octobre 2010. Relation: LAC/2010/44499 Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG Der Gesellschaft auf Begehr erteilt.
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Luxemburg, den 21. Oktober 2010.

Référence de publication: 2010140177/76.

(100160728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2010.

Amergin S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 90.942.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010140564/9.

(100161551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

AMO Holding 7 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 19, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 135.577.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 21 octobre 2010.

Référence de publication: 2010140566/10.

(100161198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Angra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 146.931.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010140567/11.

(100161534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Angra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 146.931.

Extraits des résolutions adoptées par l’actionnaire unique de la société en date du 3 août 2010

1. Gérants:

1.1 Hamilton Dias de Souza, ayant pour adresse professionnelle le avenue Brazil 01575,01431.001 Sao Paulo Brésil a
été nommé gérant de classe A avec effet au 3 août 2010 pour une durée illimitée.

1.2 Kathryn Bergkoetter, ayant pour adresse professionnelle le 58, rue Charles Martel, L-2134, Luxembourg, est
nommé gérant de classe B avec effet au 3 août 2010 pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 22 octobre 2010
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010140568/18.

(100161575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 octobre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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